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ARTICLE 26

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant :

« Dans  les  départements-régions  d'outre-mer,  les  agences  régionales  de  santé  sont
consultées pour la création des postes de praticiens hospitaliers universitaires visant à renforcer les
moyens de formation et de recherche des unités de formation et de recherche concernées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’outre mer souffre aujourd’hui d’une sous-dotation chronique en praticiens universitaires
mettant en danger des Universités encore jeunes. Il faut donc pallier le déficit. Les ARS seront en
mesure  de  transmettre  aux  ministères  concernés  les  besoins  de  chaque  départements-régions
d’outre-mer.


